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L’UPA rappelle l’effort des petites entreprises 

en faveur de la formation et de l’insertion des jeunes

En 2002, les petites entreprises ont contribué à la formation de plus de 70% des jeunes en contrats de formation en alternance, et de 87% des jeunes en contrat d’apprentissage. 

De même, au 30 juin 2003, 84% des « contrats jeunes en entreprise » avaient été signés dans une petite entreprise. 

C’est dire la contribution essentielle des petites entreprises, et singulièrement des entreprises artisanales, à l’effort de formation. De surcroît, les petites entreprises ont besoin d’un nombre encore plus important de jeunes, afin de faire face d’une part aux pénuries de main d’œuvre dont souffrent certains secteurs et d’autre part au déficit démographique qui s’annonce à l’horizon 2006. 

L’UPA ne manquera pas de rappeler l’enjeu crucial de la formation dans les petites entreprises dans le cadre du projet de loi pour l’emploi et la formation professionnelle en cours de préparation. Enfin, l’UPA invite les grandes entreprises à développer elles aussi leur effort de formation ; la récente campagne de communication lancée par le Medef semble témoigner de ce souci.







